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Zone humide compensée à 200%
avec un confortement des ripisylves.

A ce titre il est envisagé une plantation
d'espèces locales arborescentes :
- 8 frênes à feuilles étroites,
- 3 peupliers blanc
- 2 saules blanc
- 2 petits ormes
d'espèces arbustives :
- cornouiller sanguin
- figuier commun
et d'espèces herbacées :
- roseau commun
- salicaire commune
- iris des marais et dorycnium hirsute

Zones humides conservées

Zones humides non conservées

Zones humides compensées à 200%
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